
Commune de La Bouëxière

Délibération n° 1

du CONSEIL MUNICIPAL du 28 janvier 2020

République Française

NOMBRE DE 
MEMBRES

- Afférent au Conseil 
Municipal :    
27

- En exercice : 27
- Présents : 24
- Ayant pris part à la 

délibération : 26

Date de convocation     : 

Mercredi 22 janvier 
2020

Date d’affichage du 
compte rendu     : 

Question n° : 1

Future zone artisanale 
de la Tannerie : achat 
d’un bien

L'an  deux  mille  vingt,   le  28  janvier,  à  20h30,  Le  Conseil  Municipal  de  cette  Commune,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Stéphane PIQUET, Maire

Présent Absent Procuration

Monsieur Stéphane PIQUET X

Monsieur Patrick LAHAYE X G. Bécel

Madame Aline GUILBERT X

Monsieur Gilbert LE ROUSSEAU X

Madame Florence DANEL X

Monsieur Gérard BECEL X

Madame Isabelle 
MARCHAND-DEDELO
T

X

Monsieur Pierre-Yves LEBAIL X

Madame Catherine LEBON X

Monsieur Alain JOSEPH X

Monsieur Jean-Pierre LOTTON X

Monsieur Jürgen BUSER X

Madame Rachel SALMON X

Monsieur Rolland ROUSSELLE X

Madame Annie-France TURPIN-CHEVALIER X

Madame Margaret GUEGAN KELLY X

Madame Dominique  SALEZY X

Monsieur Patrick MOULIN X

Monsieur Philippe ROCHER X

Madame Sterenn LECLERE X

Monsieur Jérémie DELAUNAY X

Madame Noémie THEVEUX X

Monsieur Alain CAZENAVE X

Monsieur Philippe BLANQUEFORT X

Madame Catherine CHILOUX X

Madame Pascale AFFRE X S. Hardy

Monsieur Sylvain HARDY X

Secrétaire de séance : 





1. FUTURE ZONE ARTISANALE DE LA TANNERIE : ACHAT D’UN BIEN 

Rapporteur : Monsieur Stéphane Piquet

Monsieur  le  Maire  rappelle  qu’un  lotissement  communal  et  une  zone  artisanale
intercommunautaire vont être réalisés sur le secteur de la Tannerie. L’assiette foncière
de la zone artisanale sera vendue à Liffré Cormier Communauté à prix coutant. Or
aujourd’hui, une partie de cette assiette ne nous appartient pas. Il s’agit de la parcelle
cadastrée :  Section E 635,10 rue de Servon sur Vilaine d’une surface de 09 a 95 ca,
sur laquelle est implantée une maison actuellement à usage d'habitation.

Il est précisé que cette maison devra être démolie avant la vente à Liffré Cormier.
L’achat se fera au prix de 55.000,00 € auxquels s’ajoutent 2400 € de frais de notaire.

Décision du conseil 
municipal : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité et après en avoir délibéré, 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes liés à cette acquisition.

Fait et délibéré en Mairie les jours, mois et an que dessus,

Au registre sont les signatures,

Pour extrait certifié conforme,

Stéphane Piquet, Maire de La Bouëxière




